
Soutenez une agriculture durable dans les îles !

Changement climatique et dégradation de l’environnement, résilience alimentaire, santé publique, 
dévitalisation des zones rurales… sont des problématiques auxquelles une agriculture diversifiée, innovante 

et cohérente apporte des solutions.

L’agriculture dans les îles de la façade atlantique : des réalités contrastées, des 
problématiques communes

L’agriculture fait partie intégrante de l’histoire des îles. A vocation vivrière ou commerciale, cette activité a été
progressivement marginalisée par les changements de mode de vie aux 19ème et 20ème siècles puis par le développement
du tourisme et l’attractivité des îles comme lieu de villégiature.
Aujourd’hui, les situations agricoles sur les îles sont multiples : sur certaines, l’agriculture a totalement disparu ; sur
d’autres , elle s’est concentrée sur le développement de filières d’exportation, à forte valeur ajoutée ou non ; sur d’autres
encore, la diversification des productions et la vente directe sont en voie de s’imposer.

Mais sur toutes les îles, l’agriculture doit faire face à des problématiques similaires : difficultés d’accès aux terres
agricoles et au bâti à usage professionnel, empilement règlementaire complexe en l’absence d’espace administratif rétro-
littoral*, organisation logistique spécifique (transport maritime, éloignement des outils de transformation), particularités
pédoclimatiques, cohabitation entre agriculteurs et autres usagers de l’espace.

* ces îles sont composées exclusivement de communes concernées par la loi littoral et ne disposent pas « d’arrière-pays », c’est-à-dire
d’une continuité avec des communes proches du littoral mais sans façade maritime.

Le RAIA en quelques mots

Le Réseau agricole des îles atlantiques (RAIA) réunit une trentaine d’adhérents sur différentes îles de la façade atlantique
française : agriculteurs, collectifs agricoles, associations, élus et collectivités locales.
L’association est présidée par Georges Birault, maraîcher de l’île d’Yeu en retraite, et ses adhérents se répartissent sur les
îles d’Oléron, Aix, Ré, Noirmoutier, Yeu, Arz, Hoëdic, Belle-Ile-en-Mer, Groix, Sein, Ouessant et Bréhat.

Ses membres partagent la conviction que le maintien et le développement durable de l’agriculture dans les îles sont
indispensables à la construction de territoires vivants, autonomes et résilients face aux enjeux d’aujourd’hui.

Le RAIA est constitué en association loi 1901 depuis 2018, mais ses travaux ont démarré en 2011 grâce à de nombreux
échanges inter-îles et s’inscrivent dans une dynamique de développement local, agricole et alimentaire des territoires
insulaires. Il s’agit principalement de développer l’entraide, la montée en compétence collective et la mutualisation de
moyens entre professionnels, élus et citoyens des différentes îles, dans le but de faire reconnaître les spécificités de
l’agriculture insulaire. Il s’agit également de mobiliser et accompagner les différents acteurs concernés par l’agriculture à
la mise en place de projets agricoles et alimentaires locaux avec une vision de long terme.

Afin d’appuyer ses travaux sur les données solides et récentes, le RAIA porte également un projet de recherche intitulé
SOFIANE : “Soutenir et favoriser dans les îles de la façade Atlantique une agriculture nourricière et à externalités
positives”, en partenariat avec deux laboratoires de recherche CNRS basés à Rennes.



Demain, quels projets agricoles pour les îles ?

La tendance actuelle dans les îles comme au niveau national, est à la diminution du nombre de fermes et d’actifs
agricoles. Les activités agricoles insulaires doivent de plus s’adapter à un certain nombre de spécificités en grande partie
liées à l’accessibilité et à l’attractivité touristique des îles (rétention foncière, pénurie de bâti agricole…).

Pourtant, les services rendus par l’agriculture de proximité et respectueuse de l’environnement sont indéniables et
essentiels pour améliorer la résilience des îles : emplois pérennes et saisonniers, maintien de la biodiversité des milieux
ouverts, entretien des paysages, approvisionnement qualitatif en circuits-courts, lien social et lien culturel à la terre, lutte
contre la prolifération des nuisibles… Ces différents éléments plaident en faveur du maintien et du redéploiement sur les
îles d’une activité agricole durable, notamment via un encouragement de l’installation de porteurs de projet agricoles
diversifiés.

Cet encouragement peut prendre différentes formes, mais doit intégrer la prise en main par les collectivités des éléments
suivants :
• la mise à disposition du foncier agricole à vocation de production dans les îles,
• la possibilité de construire des infrastructures agricoles assurant la viabilité économique des exploitations et leur

autonomie (tunnels maraîchers, locaux de transformation des produits bruts, abri pour les animaux, forage et
récupération d’eau…), et d’assurer leur vocation agricole au delà de la carrière de l’exploitant.

• l’accompagnement des projets individuels et collectifs (installation, projet de diversification, évolution des pratiques
agricoles…), compte-tenu de l’éloignement des structures d’accompagnement classiques.

Pourquoi adhérer au RAIA ?

En devenant adhérent du RAIA, vous deviendrez tout d’abord acteur d’un réseau dynamique d’entraide et de
mutualisation des compétences, travaillant sur différentes thématiques qui entourent les projets agricoles de territoire.

Vous bénéficierez également de l’apport permanent de connaissances issues du projet de recherche SOFIANE,
spécifiquement axé sur la caractérisation et l’étude des agricultures insulaires (enjeux et leviers).

Les autres adhérents du RAIA, ainsi que les salariés, pourront vous accompagner pour mettre en œuvre votre projet de
territoire, sur la base de leur propre expérience. Nous comptons de nombreuses communes et intercommunalités parmi
nos adhérents : Communautés de communes d’Oléron et de Noirmoutier, Commune de l’île d’Yeu, Aix, Arz, Ouessant,
Sauzon, Le Palais.

Enfin, participer au travail d’un réseau est une grande source de motivation et de solidarité. Les différentes réalisations
du RAIA au cours des années passées peuvent en témoigner. Consommateurs, élus, propriétaires fonciers, agriculteurs,
citoyens, tous ensemble, nous pouvons agir pour accompagner l’agriculture insulaire d’aujourd’hui et initier celle de
demain !

Quelques exemples de réalisations :
• Organisation des Rencontres Agricoles Inter-îles, réunissant environ 80 participants : Yeu (2014), Belle-Île-en-Mer

(2015), Oléron (2017) - Groix décembre 2020
• Organisation de visites de ferme et de débats lors de différentes éditions du Festival des insulaires, pour faire

découvrir les multiples facettes du métier d’agriculteur dans les îles
• Groupe de travail avec des élus parlementaires sur l’accessibilité des infrastructures agricoles - En cours
• Ingénierie d’accompagnement de porteurs de projet agricoles (Ferme communale de l’île d’Aix, par exemple)
• Exposition itinérante sur l’agriculture insulaire - En cours

Contact et informations

N’hésitez pas à nous écrire : raia.association@gmail.com

Pour plus de détails sur nos travaux, vous pouvez consulter notre site internet: raia-îles.fr
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